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Au nom de l’Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP), 
Son Excellence Moussa Saleh Batraki se tient aux côtés de Son Excellence Paul 
Kagame, Président de la République du Rwanda, du gouvernement et du peuple 
rwandais pour la commémoration solennelle Kwibuka 31, qui marque le trente-et-
unième anniversaire du génocide de 1994 contre les Tutsi au Rwanda. 
 
Organisée chaque année autour du thème « Se souvenir, s’unir, se renouveler », cette 
commémoration se veut un moment de réflexion profonde, de souvenir collectif et 
d'engagement renouvelé en faveur du caractère sacré de la vie humaine. 
 
La commémoration solennelle de ce jour est une occasion d’honorer la mémoire des 
vies humaines innocentes emportées lors d’un des chapitres les plus sombres de 
l’histoire de l’humanité. L’OEACP est solidaire du peuple rwandais, et tient à lui rendre 
hommage pour sa résilience, sa quête de la réconciliation et les efforts inlassables qu'il 
déploie pour rebâtir une société juste et pacifique. 
 
Dans l'esprit de la solidarité intra-OEACP et en application de la décision de la soixante-
dix-neuvième (79e) session du Conseil des ministres de l’OEACP tenue à Gaborone 
(Botswana) du 3 au 5 mai 2004, l’OEACP s’est toujours jointe à la communauté 
rwandaise à Bruxelles et à travers le monde pour sensibiliser le public aux 
conséquences tenaces du génocide. Cet acte de mémoire constitue également un 
appel à une prise de conscience mondiale, pour faire en sorte que de telles atrocités 
ne se reproduisent plus jamais. 
 
Trente-et-un ans après, le génocide contre les Tutsi au Rwanda vient rappeler 
âprement l’importance de la responsabilité collective de la communauté internationale 
dans la prévention des atrocités de masse. L’OEACP réaffirme son engagement à 
promouvoir la paix, la sécurité et le développement durable dans tous ses États 
membres. En témoignant sa solidarité au Rwanda, l’OEACP réitère également son 
soutien aux efforts déployés par les Nations Unies et aux autres initiatives 
internationales visant à faire advenir un monde ancré dans la paix, la justice et la 
protection de la dignité humaine, conformément à l’objectif de développement durable 
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Alors que nous assistons à une recrudescence inquiétante des conflits à travers 
l’Afrique, le Moyen-Orient, l’Europe et ailleurs, la nécessité impérieuse d’une action 
internationale unifiée se fait de plus en plus ressentir. L’OEACP tient à souligner le 
besoin urgent de promouvoir des mécanismes permettant de prévenir l’impunité face 
aux crimes contre l’humanité et les atrocités de masse. 
 
Les douloureux enseignements tirés des événements tragiques survenus au Rwanda 
en 1994 appellent des systèmes d'alerte précoce plus efficaces sur l’ensemble du 
continent, le respect du principe de la responsabilité à protéger, la responsabilité des 
médias et une conscience mondiale vigilante qui privilégie la prévention par rapport 
au regret. 
 
Le génocide contre les Tutsi au Rwanda nous édifie quant aux conséquences 
dévastatrices de l’indifférence et au pouvoir transformateur de la compassion, de la 
solidarité et de la responsabilité collective. Tout en observant le devoir du souvenir, 
puissions-nous également agir, en nous s’efforçant de bâtir un avenir dans lequel 
chaque vie humaine est valorisée, respectée et protégée. 
 
Puissent le courage et la persévérance du peuple rwandais représenter une lueur 
d’espoir, afin d'inspirer toutes les nations à travailler ensemble à l'avènement d'un 
monde sans haine et sans violence. 
 
 
 

Moussa S. BATRAKI 
Secrétaire général de l’OEACP 

 


